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1. COORDONNEES DE LA PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE 

 
La personne publique responsable du PLU est la commune de Forstheim dont les coordonnées sont 
les suivantes : 
 
47, rue Principale 

67580 FORSTHEIM 
03.88.90.31.38.  
mairie-forstheim@orange.fr 
 

2. INTRODUCTION 

 

 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Forstheim a été approuvé par délibération du conseil 
municipal le 19 septembre 2006. 
Il a évolué une première fois par une modification approuvée le 11 juin 2018. 
 
Afin de permettre l’adaptation du document aux nécessités liées à la réglementation et à ses projets, 

la commune fait appel à une procédure de modification pour : 

 
- modifier des zones Ac ; 
- modifier la gestion des eaux pluviales ; 
- rectifier une erreur dans le sommaire du règlement ; 

 

La présente notice de présentation a pour objet d’exposer le contenu de la modification n°2 du PLU 
de la commune de Forstheim et d’en justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, après 
approbation, au rapport de présentation qu’elle complète et modifie.  
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3. CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE ENGAGEE 

 

3.1. Choix de la procédure de modification 

 

Conformément à l’article L.153-36 du code de l’urbanisme, la procédure de modification peut être 
mise en œuvre car les adaptations souhaitées ne sont pas de nature à : 

 Changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

 Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

 Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou apporter une évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisance ; 

 Ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 

de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

 Créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 
L’article L.153-36 du code de l’urbanisme prévoit que la procédure de modification est mise en œuvre 
lorsque « l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier 
le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations 
et d’actions ».  
 

 

 Déroulement de la procédure 

 
La procédure de modification du PLU est engagée à l'initiative du maire de la commune de Forstheim. 
 

L’autorité compétente examine si les évolutions du PLU sont susceptibles s’avoir des incidences 
notables sur l’environnement. Si oui, elle réalise une évaluation environnementale. Si non, elle 
demande confirmation de l’absence de nécessité d’une évaluation environnementale à la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE). 
 
Si une évaluation environnementale est réalisée, le dossier est soumis à la MRAE pour avis.  
 

Le projet de modification est ensuite notifié au Préfet, au Président du Conseil Régional, au Président 
de la Collectivité Européenne d’Alsace, au Président de l’établissement public en charge du schéma 
de cohérence territoriale, ainsi qu’aux autres personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme. 
 
D’autres consultations peuvent également être nécessaires selon la nature des changements à 
apporter au PLU. 

 
Selon l’article L.153-41 du code de l’urbanisme, le projet de modification est soumis à enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 
lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit de prendre en compte de nouvelles obligations s’imposant aux communes du territoire 
en termes de réalisation de logements locatifs sociaux (pour les PLUi tenant lieu de PLH). 

 
Au vu des évolutions qu’il est envisagé d’apporter au PLU, le présent projet de modification nécessite 
donc une enquête publique. 

A l’issue de l’enquête, le projet de modification est approuvé par le conseil municipal.  
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4. POINT N°1 : LA MODIFICATION DES ZONES AC (SECTEUR SUD-OUEST) 

 

 Objet et motivation 

 

La commune de Forstheim souhaite modifier les zones agricoles constructibles (Ac) situées au Sud-
Ouest du village, pour permettre le développement d’une activité agricole. Le projet de l’exploitation 
du GAEC Winling consiste à construire un nouveau bâtiment d’élevage de bovins pour déplacer le 
cheptel actuel constitué de 130 vaches installé au centre du village aujourd’hui. 
Le GAEC Winling est bénéficiaire d’une autorisation pour un cheptel allant jusqu’à maximum 150 
bovins. Ce maximum n’a pas vocation à évoluer avec le projet de nouvelle étable. De plus, aucun 
nouveau silo n’est prévu dans ce projet à ce jour dans la cadre de cette sortie d’exploitation agricole. 

 
La future installation améliorera les conditions d’élevage et le bien-être animal. Aujourd’hui, le 
cheptel de vaches laitières se déplace quotidiennement entre l’étable actuelle (salle de traite) et les 
pâtures sur une distance d’environ un kilomètre. Le projet de nouvelle étable a pour but de 
rapprocher les bovins de leur lieu de pâturage ; mais aussi d’augmenter la superficie des champs de 
pâture.  

De plus, cette nouvelle construction permettra de mettre aux normes les différentes installations 

liées à l’étable, notamment la salle de traite qui ne peut être automatisée dans le bâtiment actuel et 
qui génère aujourd’hui un travail quotidien très important pour les exploitants du GAEC. 
Enfin, ce projet permet d’assurer le développement économique et la viabilité de cette activité 
agricole existante, qui doit être reprise par un membre de la famille prochainement. 
 
L’étable sera constituée d’un bâtiment dont les façades seront habillées d’un bardage bois, et d’une 

toiture grise à l’image du bâtiment existant. 
 
Le raccordement au réseau électrique est déjà présent sur le site, mais une extension du réseau 
d’eau depuis les dernières habitations Route de la Forêt est à prévoir. 
 
Le règlement du PLU de Forstheim prévoit des zones agricoles constructibles Ac1 destinées à toute 
construction et installation liée à l’activité agricole (y compris donc les bâtiments d’élevage), et des 

zones agricoles constructibles Ac2 réservées au constructions agricoles à vocation de stockage. 
 

    
Zones agricoles concernées (Extrait du plan de zonage du PLU de Forstheim et photo aérienne) 

 
Ce point de modification se divise en plusieurs séquences : 

 L’extension de la zone agricole constructible Ac2 par une zone agricole constructible Ac1 

dédiée aux bâtiments d’élevage 

 La réduction de l’emprise de la zone Ac1 située au lieu nommé « Fuchsackerreben » 

 La modification du règlement des zones Ac1 et Ac2, notamment des articles 11A « Aspect 

extérieur » et 13A « Espaces libres et plantations – Espaces boisés classés » 

 La modification du tableau des surfaces des zones du PLU. 

Ac1 

Ac2 
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Modifications des zones agricoles constructibles au sud-ouest du village 

 
 

> La zone Ac2 située Rue de la Forêt sera prolongée à l’arrière du bâtiment existant par une zone 
Ac1 sur une longueur de 200 m permettant ainsi la construction de l’étable et l’utilisation de l’espace 
nécessaire autour pour la circulation des engins agricoles.  
Les deux parcelles non construites en zone Ac2 ne sont pas la propriété du GAEC Winling, c’est 

pourquoi la zone Ac1 à créer est prévue à l’arrière de la zone Ac2 sur une parcelle leur appartenant. 

 

 
Photo du bâtiment agricole de stockage existant dans la zone Ac2 

 
Cette nouvelle zone Ac1 d’une superficie de 1,6 ha se trouve bien en retrait de la zone à urbaniser 
IAU. En effet, il existe une distance minimale entre une exploitation agricole et les tiers, mais elle ne 
dépend pas des éventuelles nuisances. 
Concernant les élevages bovins, ils sont soumis à la réglementation ICPE dès qu'ils dépassent des 
effectifs fixés par arrêté ministériel (>50 vaches laitières pour les élevages bovins laitiers par 
exemple). 

 
Au regard des informations concernant le cheptel de bovins, le GAEC WINLING est assurément une 
installation ICPE.  

 
Concernant ces ICPE, l'arrêté ministériel correspondant (27/12/2013) réglemente l'implantation des 
bâtiments d'élevage et leurs annexes (incluant silos, stockage des effluents, fabrication des aliments, 
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salle de traite, etc.) qui doivent être implantés à une distance minimale de 100 m des habitations ou 

locaux habituellement occupés par des tiers, ainsi que des zones destinées à l'habitation par des 
documents d'urbanisme opposables. Ces distances peuvent être réduites dans certains cas précis, 
notamment pour les stockages de fourrage (15m).  
 
Par réciprocité en vertu de l'article L.111-3 du code rural, l'ensemble de ces constructions agricoles, 
une fois implantées, génèrent un périmètre de réciprocité de rayon équivalent aux distances ci-
dessus (mesuré en tous points des constructions concernées) au sein duquel sont interdites (sauf 

dérogations) les constructions nouvelles et changements de destination à usage non-
agricole nécessitant un permis de construire (notamment les immeubles d'habitation ou 
habituellement occupés par des tiers).  
Dans le cas du projet du GAEC Winling, le bâtiment de stockage situé en zone Ac2 sera considéré 
comme une annexe de la future étable en projet dans la zone Ac1. A ce titre, ce bâtiment annexe 
génèrera un périmètre de réciprocité de 100 mètres tout autour de la construction. Le tiers le plus 

proche (Rue de la Forêt) se trouve à une distance de 150 mètres, la distance minimale de 100 mètres 
liée au périmètre de réciprocité sera donc bien respectée : 
 

 
Simulation du périmètre de réciprocité de 100 m lié à un projet dans la zone Ac1 

 
 
Ce périmètre de réciprocité ne touche donc aucune construction existante (le premier tiers étant 

situé à une distance de 150 m), mais déborde sur la zone IAU. Une réflexion est actuellement en 
cours concernant le devenir et le périmètre de cette zone IAU, qui donnera probablement lieu à une 
autre évolution du PLU.  
Dans l'intervalle, les projets éventuels sur la zone 1AU devront respecter ce périmètre de réciprocité. 

 
 

> La partie non-construite de la zone Ac1 située au lieu nommé « Fuchsackerreben », prévue pour 

une éventuelle extension de l’exploitation n’a plus lieu d’être, puisque le projet d’extension est 
localisé à l’arrière de la zone Ac2 située Route de la forêt. Cette partie qui représente une superficie 
d’environ 0,8 hectares est donc supprimée et intégrée à la zone A. Ainsi, les prés et vergers présents 
dans ce secteur sont confortés et le classement en zone agricole A garantie la non constructibilité du 
secteur. 
 
> Plus globalement, la commune souhaite aussi modifier le règlement de la zone agricole, 

notamment les articles 11A « Aspect extérieur » et 13A « Espaces libres et plantations – Espaces 
boisés classés », pour règlementer l’aspect architectural et paysager des futures constructions et 
ainsi garantir leur intégration dans le paysage et réduire les impacts sur l’environnement.  
Pour cela, il sera indiqué dans l’article 11A que, dans les zones Ac1 et Ac2, les façades des bâtiments 
devront être habillées d’un bardage dont l’aspect et la couleur rappelleront ceux du bois. De plus, 
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dans l’ensemble de la zone agricole, les teintes de toiture devront être plus sombre que celles des 

façades, toujours dans le but de faciliter l’intégration paysagère des constructions. 
Enfin, il sera indiqué dans l’article 13A que les nouvelles constructions de grande taille ou de grande 
hauteur typique des caractéristiques d’un bâtiment agricole, devront être intégrées dans le paysage 
par la plantation de haies diversifiées d’une largeur minimale de 2 mètres. 
 
> Les surfaces des zones Ac1 et A étant modifiées, le tableau des surfaces sera donc aussi modifié 
pour tenir compte des modifications. 

 
Gestion du risque de nuisances et règlementation ICPE  
 
Les différentes installations liées aux élevages pouvant présenter des dangers ou des inconvénients 
soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 
la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, sont soumises à la règlementation 

sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 
 
Les activités relevant de la législation des ICPE sont énumérées dans une nomenclature comportant 
trois régimes de classement (déclaration, enregistrement, autorisation), compte tenu de l’importance 

des risques ou des inconvénients qui peuvent être induits par l’installation concernée, de leur 
connaissance à priori et de leurs modalités d’encadrement. 
Les activités les moins polluantes et les moins dangereuses dépendent du régime de déclaration. 

 
La mise en œuvre par l’exploitant des prescriptions de l’arrêté ministériel relevant de l’activité, 
permet de minimiser les risques d’atteinte à l’environnement de l’installation. 
Ce projet fera l’objet d’une instruction par la DREAL dans le cadre de la procédure environnementale 
d’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) qui porte sur le projet. C’est ce 
service de l’Etat qui garantit la conformité du projet face à la législation en vigueur dans ce domaine 
(Code de l’Environnement).  

L’exploitant devra respecter les dispositions prévues en termes d’implantation du site (à plus de 100 
m de tiers/zones urbanisables, à plus de 35 m de cours d’eau), d’aménagement des locaux et des 
aires de stockage (sols imperméables, collecte et stockage de tous les effluents générés, etc.), de 
modalités d’épandage des effluents d’élevage (avec ses distances et périodes d’épandage à 
respecter) et de fonctionnement du site (en terme de production de bruit ou de gestion des déchets). 
Ce respect des prescriptions de l’arrêté ministériel réduit au maximum le risque d’atteinte à la 

commodité du voisinage, à la santé, la sécurité, la salubrité publiques, à la protection de la nature, 
de l'environnement et des paysages. 
Sur l’exploitation du GAEC Winling, l’effectif présent de vaches laitières (150 vaches au maximum) 
fait que le site est soumis au régime de la déclaration au titre des ICPE. 
 
Le GAEC exploite actuellement un site d’élevage qui s’est développé à partir des années 1960, en 
périphérie « ouest » de la rue principale traversant le bourg. A l’époque, la législation n’imposait pas 

de distances d’implantation par rapport aux tiers/zones urbanisables. C’est pour cela que l’on trouve 
24 tiers dans un rayon de 100 m autour du site – rayon dans lequel il ne devrait y avoir selon les 
règles d’implantation actuelles, que des activités agricoles -. Si cette implantation rend l’accès au 
site compliqué, la conception ancienne des bâtiments d’élevage ne permet pas d’obtenir des 
conditions d’élevage optimales que le cheptel est en droit d’attendre. Ces conditions d’élevage jouent 
un rôle primordial tant dans le bien-être animal que dans la minimisation des nuisances générées 
par l’élevage.   

Afin d’élever ses vaches laitières dans des conditions d’élevage adaptées aux standards actuels, le 
GAEC Winling se propose de leur construire une nouvelle étable dont l’implantation et le 

fonctionnement répondront aux prescriptions de l’arrêté ministériel.  
Le mode de logement sera identique à celui pratiqué actuellement (logettes paillées, couloir 
d’alimentation sur caillebotis, fumière couverte) mais l’orientation de l’étable associée à ses volumes 
intérieurs permettront d’obtenir des conditions d’élevage optimales, minimisant à la source les 

nuisances générées par le site. L’emplacement permettra aussi aux vaches d’avoir un accès à la 
pâture (les exploitants étant engagés dans la démarche « lait de pâturage »), renforçant ainsi le 
bien-être animal ressenti par leurs animaux.    
En élevage, on dit qu’« il y a du bénéfice à la clé du confort ». Dans le projet du GAEC Winling, le 
bénéfice sera double : il concernera tant les animaux que l’environnement. 
 
Gestion de l’incidence bruit lié à la circulation  

 
La circulation d’engins agricoles n’augmentera pas par rapport à la situation actuelle : le camion 
d’Alsace Lait procèdera à la collecte du lait tous les 2 jours, comme c’est déjà le cas aujourd’hui. Le 



9 

 

trafic d’engins agricoles lié à cette exploitation est aujourd’hui estimé à 1 à 2 par jour en moyenne 

au sein du village, et n’a pas vocation à évoluer, en particulier rue de la forêt. 
Le GAEC dispose effectivement d’un chemin d’accès entre l’arrière de l’exploitation située rue 
principale et la zone Ac2 existante. C’est principalement ce chemin qui est et qui sera emprunté par 
les engins agricoles. 
 
Au final, la circulation des différents engins à travers la rue principale ou la rue de la forêt 
n’augmentera donc pas par rapport à la situation actuelle. 

Ce faible trafic le long de la rue principale du village sera même diminué puisque le camion de collecte 
n’aura plus besoin de traverser le village en se rendant sur le site de la future nouvelle étable. 
 
Par ailleurs, l’itinéraire cyclable qui emprunte une voie partagée entre les véhicules agricoles et les 
vélos, passe devant le hangar de stockage actuel (zone Ac2) sans remonter la rue de la Forêt : pour 
des raisons de sécurité, le carrefour au débouché de la rue de la Forêt avec la rue Principale/rue 

Laubach a été évité pour les cyclistes. Cet itinéraire reste donc en retrait de la voie principale et 
utilise des chemins ruraux partagés. 
 
Gestion des vents dominants 

 
Le diagramme ci-après montre que les vents dominants de la station d’Hegeney, commune voisine. 
Ils sont orientés OSO – ENE.  

Le respect des normes, de la distance minimale et de la règlementation liées aux ICPE devraient 
cependant permettre de minimiser les impacts pour le voisinage. 
 

 
Extrait du rapport de présentation du PLUi de Niederbronn-les-Bains 

 
 
 

 Pièces du PLU modifiées 

 

Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 
- Le règlement écrit, notamment les articles 11A et 13A 
- Le plan de règlement au 1/2000e  
 

Les changements proposés sont exposés ci-dessous. 
 
 

4.2.1. Règlement écrit 

 

Les articles du règlement écrit, cités au 4.2, sont modifiés comme suit : 
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Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement après modification du PLU 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

 
Chapitre I – Règlement applicable à la zone A 

[…] 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

[…] 
ARTICLE 11 A- ASPECT EXTERIEUR 

[…] 
Dispositions Particulières 
 
Architecture 
Uniquement dans le secteur Ac1 

Les façades des nouvelles constructions agricoles devra se 
situer dans la gamme de matériaux et de couleur des 
bâtiments déjà existants. 
Uniquement dans le secteur Ac2 

Les façades du bâtiment agricole seront habillées d’un 
bardage en bois. 
 
Toitures 

Les toits terrasses sont interdits. 
[…] 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

 
Chapitre I – Règlement applicable à la zone A 

[…] 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

[…] 
ARTICLE 11 A- ASPECT EXTERIEUR 

[…] 
Dispositions Particulières 
 
Architecture 
Uniquement dans le secteur Ac1 

Les façades des nouvelles constructions agricoles devra se 
situer seront habillées d’un bardage dont l’aspect et la couleur 
rappelleront le bois, et dont la teinte assurera une bonne 
insertion dans la gamme de matériaux et de couleur des avec 
les bâtiments déjà existants. 
Uniquement dans le secteur Ac2 

Les façades du bâtiment des constructions agricoles seront 
habillées d’un bardage dont l’aspect et la couleur rappelleront 
le en bois. 
 
Toitures 

Les toits terrasses sont interdits. 
La teinte de la toiture devra être plus sombre que celles des 
façades. 
[…] 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

 
Chapitre I – Règlement applicable à la zone A 

[…] 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

[…] 
ARTICLE 13 A- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – 
ESPACES BOISES CLASSES 

1. Les surfaces libres de toute construction ainsi que 
les aires de stationnement doivent être plantées ou 
aménagées et entretenues. 

2. Les éléments paysagers remarquables repérés au 
plan de zonage doivent conserver l’aspect existant. 

[…] 
 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

 
Chapitre I – Règlement applicable à la zone A 

[…] 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

[…] 
ARTICLE 13 A- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – 
ESPACES BOISES CLASSES 

1. Les surfaces libres de toute construction ainsi que 
les aires de stationnement doivent être plantées ou 
aménagées et entretenues. 

2. Les éléments paysagers remarquables repérés au 
plan de zonage doivent conserver l’aspect existant. 

3. Les abords des constructions de grande envergure 
ou de grande hauteur (hangars agricoles, silos...) 
devront être plantés afin de faciliter l'intégration des 
bâtiments dans le site. Ces plantations seront 
constituées de haies diversifiées et à étage d’une 
largeur minimale de 2 mètres, et composées 
d’arbres à haute tige et d’arbustes d’essences 
locales choisies dans la liste suivante : 

 
Les haies de conifères, et l'utilisation de plantes 
invasives sont proscrites. 

[…] 
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4.2.2. Plans de règlement 

 
Le plan de règlement est modifié comme suit : 
 

Extrait du plan de règlement en vigueur Extrait du plan de règlement après modification 

du PLU 

  
 

  
 

 

 

 Incidences sur l’environnement 

 
Les modifications des dispositions du PLU, telles qu’exposées ci-dessus, concernent des zones sur 
lesquelles ont été identifiés un certain nombre d’enjeux. Elles sont ainsi susceptibles d’avoir sur 

l’environnement les incidences suivantes : 
 

Enjeux  Caractéristiques des zones 
concernées 

Incidences de la modification du 
PLU 

Faune, flore et diversité biologique  

Natura 2000 Les zones Natura 2000 les plus 
proches sont :  

- La FR4211790 – Forêt de 
Haguenau (directive oiseaux) 
à environ 2 km ; 

- La FR4201798 – Massif 
forestier de Haguenau 

(directive Habitat) à environ 
2,1 km ; 

Sans incidences 
Les zones Natura 2000 sont éloignées 
de la zone de modification du PLU, 
elles ne sont donc pas impactées par 
cette modification. 

A 

A A 

A 
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- La FR4201794 – La Sauer et 

ses affluents (directive 
Habitat) à environ 3 km 

ZNIEFF Zone incluse dans l’inventaire de la 
ZNIEFF de Type 2 « Paysage de 

collines avec vergers du Pays de 
Hanau ». Cet inventaire n’émet pas de 
protection. 

Sans incidences 
La zone ouverte à la construction n’est 

pas un verger et n’est donc pas 
concernée par une ZNIEFF. 

Espèces 
protégées 

Les espèces bénéficiant d’un Plan 
National d’Action présentes dans les 
zones concernées par le point de 
modification sont : 

 Milan Royal : Enjeu moyen 
 Pie Grièche Grise : Enjeu fort 

 Pie Grièche à Tête rousse : 
Enjeu Moyen 

 Sonneur à ventre jaune : 
Enjeu faible et moyen 

Cf. cartes PNA 

Incidence positive 
Les zones rendues inconstructibles 
(Ac1 « Fuchsackerreben » et Ac2 
Route de la forêt) et la zone rendue 
constructible (nouvelle Ac1 Route de 
la forêt) ont des surfaces équivalentes 

et des enjeux équivalents. Ainsi les 
superficies constructibles situées en 

zone à enjeux « Espaces protégées » 
ne sont pas augmentées. Dans le cas 
du Sonneur à Ventre jaune, la 
modification permet de réduire les 
surfaces constructibles en zone à 

enjeu moyen, puisque la zone rendue 
constructible se situe en zone à enjeu 
faible. De même pour la Pie Grièche à 
tête rousse, la modification permet de 
réduire les surfaces constructibles en 
zone à enjeu moyen, puisque la zone 
rendue constructible se situe en zone 

sans enjeu. 
La modification a des impacts sur ces 
espèces protégées puisqu’elle permet 
la construction d’un bâtiment dans 

une zone à enjeux. Cependant, ces 
incidences sur les enjeux sont 

réduites par la mise en place de haies 
diverses qui créent un habitat pour 
ces espèces d’oiseaux.  
De plus la modification permet de 
protéger la zone naturelle de vergers, 
située dans la zone Ac1 
« Fuchsackerreben », qui est 

comprise dans une zone d’intérêt 
écologique à préserver inscrite au PLU 
de la commune. La modification 
permet de rendre inconstructible une 
partie de cet espace qui l’était jusqu’à 
présent, et ainsi de préserver un 
réservoir de biodiversité et un habitat 

pour les espèces protégées présentes 

dans les zones concernées par la 
modification. 

Zones humides Une petite partie des zones 
concernées est incluse dans une Zone 
à Dominante Humide (cf. carte Milieux 
aquatiques – Zones humides) 

Incidence positive 
La modification permet de réduire les 
impacts sur les Zones à Dominante 
Humide, en réduisant les zones 
constructibles situées en ZDH (zone 
Ac1) et en évitant de transformer la 

zone Ac2 en zone Ac1. 

Forêt Non concerné Sans incidences 
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Les zones concernées par le point de 

modification sont un terrain agricole 

cultivé et un terrain de vergers (cf. 
carte des milieux agricoles). La 
modification ne concerne donc pas de 
terrain forestiers. 

La modification ne comprend pas de 

terrains forestiers. 

Réserve 
naturelle 

Non concerné 
Les zones concernées par le point de 
modification ne font pas partie d’une 
réserve naturelle. 

Sans incidences 
La modification ne comprend pas de 
terrains en réserve naturelle. 

Arrêté de 
protection de 
biotope 

Non concerné 
Les zones concernées par le point de 
modification ne sont pas couvertes 

par un Arrêté de protection de 
biotope. 

Sans incidences 
La modification ne comprend pas de 
terrains soumis à un Arrêté de 

protection de biotope. 

Continuités 

écologiques 

Non concerné 

Les zones concernées par le point de 
modification ne sont pas couvertes 
par des continuités écologiques 
inscrites au SRCE ou au SCOT. 

Sans incidences 

La modification ne comprend pas de 
terrains couverts par des Continuités 
écologiques. 

Ressources du sol et du sous-sol  

Consommation 
d’espaces 
naturels, 
agricoles et 
forestiers 

Les zones concernées par le point de 
modification sont un terrain agricole 
cultivé et un terrain naturel 
comprenant des arbres espacés.  

Sans incidences 
La modification ne crée pas de 
nouvelles surfaces constructibles, elle 
déplace une zone constructible déjà 
identifiée dans le PLU. Les zones Ac 

étant dévolues à l’agriculture, la 
modification n’augmente donc pas la 
consommation d’espace naturels, 
agricoles et forestiers, et restitue 
même un zone initialement 

constructible à l’espace agricole. 

Artificialisation 
des sols 

La zone A reclassée en zone Ac1 est 
rendue constructible. 

Incidence limitée 
L’artificialisation de cette zone est 
limitée à la seule emprise de l’unique 

bâtiment prévu dans le projet. Il n’y a 
pas de routes prévues ce qui limite les 
surfaces artificialisées. De plus, une 
partie de la zone Ac1 (0,8 ha) 
aujourd’hui constructible bascule en 
zone agricole non constructible ce qui 
empêche son artificialisation. 

Agriculture La zone A reclassée en zone Ac1 est 
un terrain agricole cultivé. 

Incidence limitée 
La modification réduit la surface totale 

de cultures. Cependant, elle ne 
représente qu’une très petite partie 

des cultures totales de la commune. 

Ressources du 
sous-sol 

Non concerné 
Les zones concernées par le point de 
modification ont des sols constitués 
de lœss et se situent hors de l’emprise 
de la nappe phréatique d’Alsace. 

Sans incidences 
La modification ne concerne pas de 
terrain avec des enjeux liés au sous-
sol. 

Patrimoine culturel et paysager  

Paysage Les zones concernées se situent dans 
un paysage agricole composé 
d’espaces ouverts cultivés, et 
d’espaces plantés d’arbres espacés en 

Incidence limitée 
La modification a un impact sur le 
paysage en rendant possible la 
construction d’un bâtiment sur un 
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périphérie de l’enveloppe bâtie de la 

commune. 

 
 

terrain situé dans une zone de 

paysage agricole. Cet impact est 

réduit par la mise en place de 
dispositions dans le règlement 
obligeant la plantation de haies, ainsi 
que par l’utilisation de matériaux bois 
pour les façades.  

Patrimoine 
architectural 

La commune de Forstheim possède 
différents bâtiments intéressants d’un 
point de vue du patrimoine 

architectural. Ces bâtiments se 
situent dans l’enveloppe urbaine de la 
commune, et sont notamment l’église 
et d’autres monuments. Ces 
bâtiments intéressants ne génèrent 
pas de périmètres de protection ou ne 
sont pas classés. 

Sans incidences 
La zone A rendue constructible ne se 
situe pas à proximité des bâtiments et 

monuments intéressants d’un point 
de vue patrimonial. La construction 
d’un bâtiment sur cette zone n’a pas 
d’impacts sur le patrimoine 
architectural, dans le sens où elle ne 
diminue pas la visibilité du patrimoine 
depuis les routes principales voisines 

de la commune. 

Patrimoine 

archéologique 

Non concerné 

Les zones concernées par le point de 
modification ne sont pas couvertes 
par des Zonages archéologiques 
(Arrêtés SGARE). 

Sans incidences 

La modification ne concerne pas de 
terrain avec des enjeux 
archéologiques. 

Risques  

Risques naturels Sensibilité très forte des sols à 
l’érosion pour la zone A reclassée en 
zone Ac1 Route de la Forêt (cf. carte 
des aléas érosifs). 

Incidence limitée 
La construction dans cette zone sera 
exposée à un risque de coulée de 
boue. Mais ce risque est atténué par 
la mise en place obligatoire de haies 
prévue dans le règlement de la zone 

Ac, et qui serviront à protéger la 

construction de ce risque. 

Risques 

technologiques 

Non concerné 

Les zones concernées par le point de 
modification ne se situent pas à 
proximité d’installations classés pour 
les risques technologiques.  

Sans incidences 

La modification ne concerne pas de 
terrains avec des enjeux liés aux 
risques technologiques sur site ou à 
proximité, et le règlement de la zone 
Ac1 n’autorise que les installations 
agricoles. 

Risques miniers Non concerné 
Les zones concernées par le point de 
modification ne présentent pas de 

risques miniers. 

Sans incidences 
La modification ne concerne pas de 
terrain avec des enjeux liés au risques 

miniers. 

Climat, air, énergie  

Qualité de l’air Les zones concernées par le point de 

modification ne se situent pas à 

proximité de sources de pollution 
atmosphérique (routes principales, 
industries, etc…). 

Incidence limitée 

La modification permet la construction 

de bâtiments agricoles, qui peuvent 
potentiellement émettre des polluants 
atmosphériques et générer des 
nuisances liées aux odeurs.  
La rose des vents d’Hegeney, 
commune voisine, montre que les 
vents dominants sont orientés OSO-

ENE. Le respect des normes, de la 
distance minimale (périmètre de 
réciprocité) et de la règlementation 
liées aux ICPE devraient cependant 
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permettre de minimiser les impacts 

pour le voisinage. 

 

Consommation 

énergétique 

Les zones concernées par le point de 

modification ne sont actuellement pas 
construites et sont des zones 
agricoles et naturelles, qui n’ont pas 
de consommation énergétique.  

Incidence négligeable 

La modification permet la construction 
de bâtiments agricoles dont la 
consommation énergétique est 
limitée. Elle permettra également 
d’optimiser les déplacements des 
engins agricoles tout en économisant 

du carburant. 
 

Population, santé et nuisances  

Pollution des sols Les zones concernées par le point de 
modification ne sont pas concernées 

par un Secteur d’Information sur les 

Sols pollués (SIS) et n’ont pas 
accueilli d’activités pouvant causer 
une pollution des sols. 

Incidence négligeable 
La modification permet la construction 

de bâtiments agricoles dont l’impact 

sur la pollution des sols est faible. 
En effet, la règlementation ICPE à 
laquelle sera soumise l’exploitation 
s’impose pour réduire les risques de 
pollution du sol. 
 

Bruit Les zones concernées par le point de 
modification ne sont actuellement pas 

construites et sont des zones 
agricoles et naturelles, qui ne 
génèrent pas de bruits, hormis celui 
généré par les engins agricoles se 
rendant vers ces zones. 

Incidence limitée 
La modification permet la construction 

de bâtiments agricoles, qui peuvent 
générer du bruit du fait de leur 
activité. 
 
Aucune augmentation du trafic 
d’engins agricoles en direction de la 

nouvelle construction n’est prévu : le 

trafic d’engins agricoles lié à cette 
exploitation est aujourd’hui estimé à 1 
à 2 par jour en moyenne au sein du 
village, et n’a pas vocation à évoluer, 
en particulier rue de la forêt. En effet, 
le chemin d’accès entre l’arrière de 

l’exploitation située rue principale et 
la zone Ac2 existante sera 
prioritairement emprunté par les 
engins agricoles.  
De plus, le camion d’Alsace Lait 
procèdera à la collecte du lait tous les 
2 jours, comme c’est déjà le cas 

aujourd’hui, ce qui n’augmentera pas 
cette fréquence de visite. 
Au final, la circulation des différents 
engins à travers la rue principale ou la 

rue de la forêt n’augmentera donc pas 
par rapport à la situation actuelle.  

Ce faible trafic le long de la rue 
principale du village sera même 
diminué puisque le camion de collecte 
n’aura plus besoin de traverser le 
village en se rendant sur le site de la 
future nouvelle étable. 
 

Le reste des nuisances potentielles 
sont atténuées par une distance 
supérieure à 200 mètres qui sépare la 
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zone rendue constructible des 

habitations les plus proches. 

Qualité de l’eau Les zones concernées par le point de 
modification se situent à proximité 

d’un petit ruisseau. 

Incidence négligeable 
La modification permet la construction 

de bâtiments agricoles dont l’impact 
sur la pollution de l’eau est faible, et 
réglementé par la législation des ICPE 
à laquelle l’exploitation devra se 
conformer. 
 

Ligne à haute 
tension 

Non concerné 
Les zones concernées par le point de 
modification ne sont pas situées sous 

ou à proximité de lignes à haute 
tension. 

Sans incidences 
La modification ne concerne pas de 
terrain avec des enjeux liés aux lignes 

à haute tension. 

Périmètre de 

réciprocité ICPE 

Le projet de nouvelle étable de 150 

vaches laitières au maximum de 
l’exploitation Winling sera soumis à la 
règlementation ICPE et devra être 
implantée à une distance de 100 
mètres de toute habitation ou locaux 
habituellement occupés par des tiers.  

Sans incidences 

La distance de 100 mètres par rapport 
aux tiers est bien respectée en 
créeant la zone Ac2 dédiée à cette 
étable à l’arrière de la zone Ac1. 

 
 
  



17 

 

Cartes des enjeux environnementaux : 
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La modification a donc différentes incidences sur des enjeux environnementaux, notamment sur les 
espèces protégées, le paysage, la qualité de l’air ou le bruit. Cependant ces incidences sont limitées 
et sont atténuées par la prise de mesures en compensation comme la plantation de haies qui jouent 
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un triple rôle de protection contre les risques de coulées de boues, de réservoir de biodiversité et de 

diminution de l’impact paysager des constructions. 
La modification permet aussi de réduire les impacts sur les Zones à dominante humide et de 
préserver un réservoir de biodiversité reconnu au PLU qu’est la zone Ac1 « Fuchsackerreben ». 
Les projets de construction dans la zone rendue constructible prendront en compte ces enjeux en 
adoptant une démarche « Eviter / Réduire / Compenser ». 
 
Au vu des points exposés précédemment, la modification n’a pas d’incidences notables 

supplémentaires sur l’environnement. 
 
 

 Articulation avec le PADD 

 

Le point de modification participe à la mise en œuvre de l’objectif d’« assurer la viabilité des activités 
existantes », en permettant à une exploitation agricole de s’étendre pour assurer sa viabilité future. 
 
Cette extension se fait dans le prolongement d’un bâtiment agricole déjà existant et le reste des 

zones A de la commune restent inconstructibles et protégées. Cela respecte le premier point de 
l’orientation 2 « Protection de l’espace agricole et limitation de l’espace agricole constructible » du 

thème 4 « Protéger l’environnement et le paysage » du PADD, qui indique que « des possibilités 
d’extension à proximité des bâtiments existants seront dégagés » et que « Mis à part ces secteurs 
constructibles, l’ensemble de l’espace agricole sera préservé de toute urbanisation (même pour les 
bâtiments agricoles) afin de proscrire tout mitage paysager ». 
 
La modification est aussi en cohérence avec le deuxième point de l’orientation 2 « Protection de 
l’espace agricole et limitation de l’espace agricole constructible » du thème 4 « Protéger 

l’environnement et le paysage » du PADD, qui indique que « les bâtiments agricoles se situent à des 
distances suffisantes pour pouvoir s’étendre sans être concurrencés par le développement de 
l’habitat ». En effet, la modification ne rapproche pas les habitations et la nouvelle zone agricole 
constructible. 
 
Le point de modification ne va à l’encontre d’aucun autre objectif inscrit au PADD et reste donc 
cohérent avec le PADD. 

 
 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 
Le point de modification est compatible avec les orientations et objectifs du SCOT de l’Alsace du 

Nord, notamment au regard du développement de l’activité agricole dans les espaces ruraux 
(Chapitre 2 – D du document d’orientation et d’objectifs). 
 
La modification est aussi en cohérence avec le point 6 « Conforter le rôle de l’agriculture comme 
moteur du développement rural » du Titre B « Renforcer l’attractivité économique » de l’Axe 1 « 
Assurer le dynamisme et l’identité du territoire de l’Alsace du Nord, entre Karlsruhe et Strasbourg » 

du PADD du SCoTAN, qui indique que : « Dans les choix de localisation, seront privilégiés les secteurs 
de « sortie d’exploitation » les plus viables à long terme, notamment ceux situés à l’écart de la 
concurrence avec d’autres formes d’urbanisation susceptibles de générer des périmètres d’exclusion 
mutuels. » 
La modification est aussi en cohérence avec le Titre A « Préserver et valoriser le paysage » de l’Axe 

2 « Un développement urbain respectueux du cadre de vie » du PADD du SCoTAN, qui indique 
que « Dans un ensemble historiquement caractérisé par un habitat regroupé, on s’assurera de 

l’intégration paysagère des exploitations agricoles », ce qui est le cas avec l’obligation de plantation 
des haies autour des nouvelles constructions agricoles. 
 
La modification est aussi en cohérence avec le point 1 « Maintenir la diversité des paysages » du 
Titre C « Préserver les paysages » de l’Axe 3 « Préserver l’environnement » du PADD du SCoTAN, 
qui indique que « Le rôle paysager des vergers ceinturant les villages et les villes devra être préservé, 
voire, lorsque c’est possible, restauré », en permettant de rendre une partie de la zone Ac1 

« Fuchsackerreben » inconstructible. 
Le point de modification est donc compatible avec les documents de rang supérieur. 
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5. POINT N°2 : TRANSFORMATION D’UNE ZONE UB EN ZONE AC1 

 

 Objet et motivation 

 

La commune de Forstheim accueille également la ferme Meyer depuis plus de 35 ans, qui élève oies, 
canards, volailles et ovins à l’extrémité Nord-Est du ban communal. Il s’avère que cette ferme est 
classée en zone UB (à vocation principale d’habitat) au plan de zonage du PLU de Forstheim, ce 
s’avère inadéquat par rapport à son activité d’exploitation agricole : 
 

 
Extrait du plan de zonage du PLU de Forstheim  

 
Cette zone UB a aujourd’hui une superficie de 0,6 ha. 

Cette ferme est en fait installée à cheval sur le ban communal de Forstheim et Gundershoffen, et 
bénéficie bien d’un zonage correspondant à cette activité d’élevage sur le ban communal de 
Gundershoffen dans le PLUi du Pays de Niederbronn-les-Bains, en étant classée en zone agricole 

constructible AC1 :  
 

 
Photo aérienne de la ferme Meyer (@Intragéo) 

FORSTHEIM 

GUNDERSHOFFEN 

FERME 
MEYER 
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Extrait du plan de zonage du PLUi de Niederbronn-les-Bains  

 
L’objectif de ce point de modification est d’adapter le zonage à l’existant et à la réalité du terrain, et 
d’être en cohérence avec le zonage du territoire limitrophe. 
La proposition est de modifier le plan de zonage en rectifiant l’intitulé de cette zone UB en zone Ac1, 

déjà prévue pour accueillir les activités agricoles à destination d’élevage dans le PLU de Forstheim. 
Ainsi, ce nouveau zonage sera cohérent avec le zonage en vigueur sur le ban communal de 
Gundershoffen. 
Cette modification permet de protéger l’activité agricole de la ferme et la vocation du foncier qu’elle 
occupe, tout en limitant les possibilités de construction, qui sont bien plus larges avec un classement 
en zone UB. 
En terme de bilan de surfaces, la zone urbanisée U est réduite de 0,6 ha, en faveur de la zone agricole 

A. 
 

 Pièces du PLU modifiées 

 

Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 

- Le plan de règlement au 1/2000e  
- Le tableau des surfaces 

 
Les changements proposés sont exposés ci-dessous. 
 
 

5.2.1. Plans de règlement 

 
Le plan de règlement est modifié comme suit : 
 

Extrait du plan de règlement en vigueur Extrait du plan de règlement après modification 
du PLU 

 
 

FORSTHEIM 

GUNDERSHOFFEN 
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 Incidences sur l’environnement 

 
Cette modification de zonage ne vient pas changer la nature des constructions existantes sur le 
terrain. 
 
Ce point de modification n’a pas d’incidences supplémentaires sur l’environnement. 

 
 

 Articulation avec le PADD 

 
Au niveau de l’orientation 2 du thème « Protéger l’environnement et le paysage », le PADD du PLU 

de Forstheim a bien identifié les exploitations agricoles présentes dans les zones Ac existantes dans 
le PLU en vigueur : « Deux exploitations agricoles à vocation d’élevage sont implantées sur le côté 
Ouest du tissu urbain ». 
Cela montre qu’à l’époque de l’élaboration du PLU, la ferme Meyer n’avait pas été répertoriée comme 
exploitation agricole à vocation d’élevage, alors qu’elle l’est bien depuis de très nombreuses années. 
Ce constat est confirmé à la lecture du rapport de présentation. 

L’objectif de l’orientation 2 de « Protection de l’espace agricole et de limitation de l’espace agricole 

constructible » est respecté et même conforté par cette modification de zonage puisque le règlement 
de la zone Ac est plus restrictif que celui de la zone UB en terme de constructibilité. 
 
Ce point de modification ne va donc pas à l’encontre des objectifs inscrits au PADD et reste donc 
cohérent avec le PADD. 
 

 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 
Le point de modification est compatible avec les orientations et objectifs du SCOT de l’Alsace du 
Nord, notamment au regard du paragraphe D du chapitre II, qui explique « Les conditions d’un 

développement équilibré dans l’espace rural entre l’habitat, l’activité économique artisanale et la 
préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. » 
Les conditions d’équilibre prévoient que les documents locaux d’urbanisme locaux prévoient un ou 

des secteurs agricoles constructibles, afin de garantir aux agriculteurs des conditions d’exploitation 
satisfaisantes. 
C’est bien ce que prévoit ce point de modification en adaptant le zonage à l’utilisation actuelle des 
parcelles concernées par l’exploitation agricole de la ferme Meyer. 

 
Le point de modification est donc compatible avec les documents de rang supérieur. 
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6. POINT N°3 : EXTENSION DE LA ZONE AC1 AU NORD-EST 

 

 Objet et motivation 

 

La commune de Forstheim souhaite répondre favorablement au projet de la Ferme Meyer qui consiste 
en la reprise de la ferme par la fille de l’exploitant actuel, jeune agricultrice installée depuis janvier 
2022. Cette reprise de l’exploitation familiale s’accompagne d’une dotation de l’Etat qui nécessite de 
mettre en œuvre le plan d’exploitation d’ici 5 ans sous peine de déchéance des aides.  
 
L’exploitation familiale est implantée à cheval sur la commune de Forstheim et de Gundershoffen. 
 

La ferme Meyer actuellement en reconversion BIO, produit du foie gras d’oie et de canard depuis 
1985, en étant éleveur, gaveur et transformateur. Cette activité est complétée par de l’élevage de 
volailles et un troupeau d’ovins de 100 brebis. Mais le contexte sanitaire récent lié à la crise de la 
grippe aviaire a remis en cause la production de foie gras et de viande de volaille, et donc la viabilité 
de l’exploitation. 
 

 
Photo aérienne de la ferme Meyer (@Intragéo) 

 
La ferme Meyer est composée de plusieurs bâtiments (cf. photo aérienne ci-dessus) : 

- Bâtiment A : stockage matériel, paille, fourrage, grains, élevage moutons, oies et canards 
- Bâtiment B : transformation (viande et foie gras), vente, accueil clients (restauration) 

- Bâtiment C : fumière 
- Bâtiment D : hangar de stockage 
- Bâtiment E : habitation de l’exploitante 

 
La jeune exploitante a donc décidé de réduire l’activité liée aux oies, canards et volailles pour 
développer celle des ovins, en passant de 80 à 200 brebis allaitantes. Le renforcement de l’élevage 
ovin permettra ainsi de sécuriser les revenus de l’exploitation. 

 
Une partie de la production est transformée à la ferme, et le reste est dirigé vers une coopérative. 

FORSTHEIM 

GUNDERSHOFFEN 

A 

C 

B 

D 

E 

MORSBRONN
-LES-BAINS 
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Entourés de 40 ha de prairies dont beaucoup de parc en agroforesterie et de clôtures composées de 

haies naturelles, les exploitants de la ferme Meyer ont depuis longtemps compris l’importance de la 
biodiversité au sein d’une exploitation agricole. Ainsi, le bien-être de leurs animaux est favorisé par 
leur propre consommation de haies, fruits, arbustes, etc. auxquels ils ont librement accès. 
 
La bergerie existante n’étant pas adaptée au futur cheptel, et de surcroit sombre et vétuste, un 
nouveau bâtiment nécessite d’être construit pour accueillir ces animaux dans des conditions de vie 
et de sécurité (notamment par rapport au risque incendie) optimales.  

Cette nouvelle construction sera plus fonctionnelle pour l’élevage de moutons et permettra 
d’optimiser le stockage lié à l’exploitation. 
Ce bâtiment devrait mesurer environ 40 à 50 mètres de long pour 20 à 25 mètres de large, soit entre 
800 et 1000 m² de surface de plancher. 
 

 
Extrait du plan de zonage du PLU de Forstheim1 

 
Les possibilités de construire davantage dans la zone Ac1 sont aujourd’hui très contraintes et une 
extension de cette zone est l’unique solution répondant aux besoins de développement de 
l’exploitation agricole. 
Ainsi, la première hypothèses d’une extension de la zone Ac1 du côté Ouest est compliquée à mettre 

en œuvre du fait d’une forte pente boisée à l’arrière des bâtiments :  
 

  
Vue sur le bâtiment A depuis l’Est et le relief boisé à l’arrière 

 

Une deuxième hypothèse pour la construction d’un bâtiment en zone Ac1 sur le ban communal de 

Gundershoffen n’est pas compatible avec le présence d’un étang et la zone à dominante humide à 
proximité du ruisseau de l’Eberbach. De plus, cette localisation serait peu fonctionnelle par rapport 
aux autres bâtiments et aux besoins de l’exploitation. 
 
 

 
 
 
 
 

                                                
1 Zonage modifié par le point précédent (point n°2) 
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Extrait du plan de zonage du PLUi de Niederbronn-les-Bains et cartographie des zones à dominante humide 

 

Au vu des parcelles propriétés de l’exploitation et des enjeux environnementaux présents dans le 

secteur, la troisième hypothèse d’un développement vers le Sud est la plus favorable et la moins 
impactante sur les milieux. 
 

 
Extrait du plan de zonage du PLU de Forstheim2 

 
Une extension de la zone Ac1 est donc nécessaire, sur une superficie correspondant aux strictes 
besoins de la nouvelle bergerie, soit 0,3 ha.  
 

 
Vue sur le côté Sud de l’exploitation et secteur concerné par l’extension de la zone Ac1 (en rouge) 

 

                                                
2 Zonage modifié par le point précédent (point n°2) 
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Ainsi, sur ce terrain plat et facilement constructible dans la continuité des bâtiments existants, l’enjeu 

de la zone à dominante humide est évité. 
Cependant, ce secteur est concerné par le passage de deux réseaux de transport d’énergie : 

- une ligne à haute tension aérienne de 63 kV traverse l’exploitation 

- une canalisation de gaz haute pression longe la ferme du côté Sud en souterrain. 
 

 
Extrait du plan de servitudes d’utilités publiques du PLU de Forstheim 

 
 
Le gestionnaire de la ligne à haute tension (Electricité de Strasbourg) a déjà été consulté et a 
transmis des dispositions particulières à respecter : un couloir de sécurité de 13,50 mètres de large 
est défini de part et d’autre de la ligne électrique, où la hauteur maximum de toute construction 
devra être limité à 8,50 mètres. De plus, des mesures de sécurité particulières en phase chantier 

devront être respectées concernant la circulation, la hauteur et le type d’engins autorisés. 

 

  
Extrait du plan annexe à l’avis de l’Electricité de Strasbourg et du plan annexe à l’arrêté préfectoral 

 
Par rapport à la présence proche de la canalisation de gaz, un arrêté préfectoral du 2411/2016 
institue les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des 
canalisations de transport de gaz naturel exploitées par la Société GRTgaz SA sur le territoire du Bas-
Rhin. Il prévoit une distance SUP1 de 55 mètres de part et d’autre de la canalisation où la délivrance 

d’un permis de construire relatif à un Etablissement Recevant du Public (ERP) susceptible d’accueillir 
plus de 100 personnes, est subordonnée à un avis favorable du transporteur. 
Le projet d’extension de l’exploitation Meyer ne comporte pas d’ERP est n’est donc pas concerné par 
cette disposition. 
Par ailleurs la canalisation de gaz restera accessible de ce côté de l’exploitation agricole, comme c’est 
déjà le cas aujourd’hui. 

Secteur du 
projet 
d’extension 
de la zone 
Ac1 
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Les deux gestionnaires de réseaux seront consultés lors de l’instruction du dossier de permis de 

construire, et leurs recommandations devront être suivies dans sa mise en œuvre. 
 
Les élevages de brebis dépendent uniquement du Règlement Sanitaire Départemental (RSD du Bas-
Rhin) dont les bâtiments doivent respecter une distance de 25 m vis-à-vis des immeubles habités ou 
habituellement occupés par des tiers. Cette distance est déjà largement respectée auourd’hui : aucun 
voisin direct des bâtiments qui abritent les animaux ne pourrait être impacté, le bâtiment le plus 
proche de la rue au Nord du site étant une construction à usage d’habitation pour les exploitants 

(située à 70 mètres du bâtiment d’élevage actuel).  
De plus, les vents dominants du secteur sont dirigés vers le sud ce qui réduit d’autant plus un 
éventuel impact sur les habitations situées au Nord de l’exploitation sur le ban communal de 
Gundershoffen. 
 
Les articles 11A et 13A seront complétés de la même manière que pour le point de modification lié 

au projet de la ferme Winling, de façon à garantir une intégration paysagère des futures constructions 
agricoles. 
 
 

 Pièces du PLU modifiées 

 
Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 

- Le règlement écrit, notamment les articles 11A et 13A 
- Le plan de règlement au 1/2000e  

 
Les changements proposés sont exposés ci-dessous et reprennent les modifications apportées par le 
point n°2. 

 

6.2.1. Règlement écrit 

 
Les articles 11A et 13A du règlement écrit sont modifiés comme suit : 
 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement après modification du PLU 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

 
Chapitre I – Règlement applicable à la zone A 

[…] 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

[…] 
ARTICLE 11 A- ASPECT EXTERIEUR 

[…] 
Dispositions Particulières 
 
Architecture 
Uniquement dans le secteur Ac1 

Les façades des nouvelles constructions agricoles devra se 
situées dans la gamme de matériaux et de couleur des 
bâtiments déjà existants. 
Uniquement dans le secteur Ac2 

Les façades du bâtiment agricole seront habillées d’un 
bardage en bois. 
 
Toitures 

Les toits terrasses sont interdits. 
[…] 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

 
Chapitre I – Règlement applicable à la zone A 

[…] 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

[…] 
ARTICLE 11 A- ASPECT EXTERIEUR 

[…] 
Dispositions Particulières 
 
Architecture 
Uniquement dans le secteur Ac1 

Les façades des nouvelles constructions agricoles devra se 
situées seront habillées d’un bardage en bois, et leur teinte 
devra se situer dans la gamme de matériaux et de couleur des 
bâtiments déjà existants. 
Uniquement dans le secteur Ac2 

Les façades du bâtiment des constructions agricoles seront 
habillées d’un bardage dont l’aspect et la couleur rappelleront 
le en bois. 
 
Toitures 

Les toits terrasses sont interdits. 
La teinte de la toiture devra être plus sombre que celles des 
façades. 
[…] 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 
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Chapitre I – Règlement applicable à la zone A 

[…] 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

[…] 
ARTICLE 13 A- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – 
ESPACES BOISES CLASSES 

1. Les surfaces libres de toute construction ainsi que 
les aires de stationnement doivent être plantées ou 
aménagées et entretenues. 

2. Les éléments paysagers remarquables repérés au 
plan de zonage doivent conserver l’aspect existant. 

[…] 
 

 
Chapitre I – Règlement applicable à la zone A 

[…] 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

[…] 
ARTICLE 13 A- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – 
ESPACES BOISES CLASSES 

1. Les surfaces libres de toute construction ainsi que 
les aires de stationnement doivent être plantées ou 
aménagées et entretenues. 

2. Les éléments paysagers remarquables repérés au 
plan de zonage doivent conserver l’aspect existant. 

3. Les abords des constructions de grande envergure 
et de grande hauteur (hangars agricoles, silos...) 
devront être plantés afin de faciliter l'intégration des 
bâtiments dans le site. Ces plantations seront 
constituées de haies diversifiées et à étage d’une 
largeur minimale de 2 mètres, et composées 
d’arbres à haute tige et d’arbustes d’essences 
locales choisies dans la liste suivante : 

 
Les haies de conifères, et l'utilisation de plantes 
invasives sont proscrites. 

[…] 

 
 

6.2.2. Plans de règlement 

 

Le plan de règlement est modifié comme suit : 
 

Extrait du plan de règlement en vigueur Extrait du plan de règlement après modification 
du PLU 

  
 
 
 

 Incidences sur l’environnement 

 
Les modifications des dispositions du PLU, telles qu’exposées ci-dessus, concernent une zone sur 
laquelle ont été identifiés un certain nombre d’enjeux. Elles sont ainsi susceptibles d’avoir sur 
l’environnement les incidences suivantes : 
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Enjeux  Caractéristiques de la zone 
concernée 

Incidences de la modification du 
PLU 

Milieux naturels et biodiversité 

Natura 2000 La zone Natura2000 la plus proche est 

La FR4201794 – La Sauer et ses 
affluents (Directive Habitats) à 
environ 2,58 km de la zone concernée 
par ce point de modification. 

Sans incidences 

Les zones Natura 2000 sont éloignées 
de la zone de modification du PLU, 
elles ne sont donc pas impactées par 
cette modification. 

ZNIEFF Zone incluse dans la ZNIEFF de Type 
2 « Paysage de collines avec vergers 
du Pays de Hanau » 

Incidences limitées 
La zone ouverte à la construction est 
davantage un pré qu’un verger (très 
faible présence d’arbres). De plus, la 
zone impactée est très limitée taille à 

l’échelle de l’ensemble de la ZNIEFF. 

Espèces 

protégées 

Les espèces bénéficiant d’un Plan 

National d’Action présentes dans les 
zones concernées par le point de 
modification sont : 

 Milan Royal : Enjeu moyen 
 Pie Grièche Grise : Enjeu fort 
 Sonneur à ventre jaune : 

Enjeu faible et moyen 

Cf. cartes PNA 

Incidences limitées 

La modification a des impacts sur ces 
espèces protégées puisqu’elle permet 
la construction d’un bâtiment dans 
une zone à enjeux. Cependant, ces 
incidences sur les enjeux sont 
réduites du fait de la faible superficie 
concernée (0,3 ha) qui ne se limite 

qu’aux strictes besoins de 
l’exploitation agricole, et par la mise 
en place de haies diverses qui créent 
un habitat pour ces espèces 
d’oiseaux.  
 

Milieux protégés Non concerné 

La réserve de biosphère « Vosges du 
Nord-Paflzerwald » est délimitée à 

l’Est par le ruisseau Eberbach, à 130 
mètres de l’extension de la zone Ac1. 
La zone Ac1 n’est pas concernée par 
une réserve naturelle ni par un arrêté 
de protection du biotope. 

Sans incidences 

La modification ne concerne pas le 
réservoir de biosphère et se trouve 

suffisamment éloigné par ne pas 
l’impacter. 

Zones humides La future extension de la zone Ac1 est 
concernée par une zone identifiée 
comme à dominante humide (prairies 
humides), sur une largeur de 8m le 

long de la limite Est du ban 
communal. 
 
Cf. cartes ZDH 

Incidences limitées 
La zone à dominante humide est 
largement évitée par le choix d’une 
extension de la zone Ac1 vers le Sud 

et non à l’Est des constructions 
existantes. La future bergerie 
s’implantera avec un recul minimum 
de 5 mètres par rapport à la limite 

séparative côté est (comme le prévoit 
le règlement du PLU), ce qui réduirai 

encore davantage un éventuel impact 
sur cette bande de zone à dominante 
humide 8 mètres de large. Enfin, la 
superficie concernée par une zone à 
dominante humide est extrèmement 
réduite sur le ban communal de 
Forstheim. 

Forêt Non concerné 
La zone concernée par le point de 

modification est un terrain constitué 
de prés (cf. carte des milieux 

Sans incidences 
Ce point de modification ne concerne 

pas de terrains forestiers. 
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agricoles). La modification ne 

concerne donc pas de terrain 

forestiers. 

Continuités 

écologiques 

Non concerné 

La zone concernée par le point de 
modification n’est pas couverte par 
des continuités écologiques inscrites 
au SRCE ou au SCOT. 
Mais le cours d’eau Eberbach peut être 
considéré comme une corridor 

écoogique local. 

Sans incidences 

Le point de modification ne concerne 
pas de terrains couverts par des 
continuités écologiques établies par 
les documents supracommunaux, et 
évite également le corridor local de 
l’Eberbach. 

 
  

Ressources du sol et du sous-sol 

Consommation 
d’espaces 

naturels, 

agricoles et 
forestiers 

La zone concernée par le point de 
modification est un terrain classé en 

zone agricole, comprenant des 

prairies. 
 

Sans incidences 
La modification crée une zone agricole 

constructible sur un foncier déjà 

classé comme agricole. La nouvelle 
superficie constructible est bien à 
destination d’une exploitation agricole 
dans le but de péréniser l’activité 
agricole existante. La vocation du 
foncier n’évolue donc pas.  

La modification n’augmente donc pas 
la consommation d’espace naturels, 
agricoles et forestiers. 

Artificialisation 
des sols 

La zone A reclassée en zone Ac1 est 
rendue constructible. 

Incidence limitée 
L’artificialisation de cette zone est 
limitée à la seule emprise de l’unique 
bâtiment prévu dans le projet. Il n’y a 
pas de routes prévues ce qui limite les 

surfaces artificialisées. 

Agriculture La zone A reclassée en zone Ac1 est 
un terrain agricole utilisé pour le 

pâturage des animaux. 

Sans incidences 
L’activité agricole n’est pas remise en 

cause par ce point de modification, 
bien au contraire ; elle sera confortée 
par la construction d’une nouvelle 
bergerie, et les espaces de pâturage 
ne seront que très peu réduits au vu 
de la dimension de la future 

construction. 

Ressources du 
sous-sol 

Non concerné 
Les zones concernées par le point de 

modification ont des sols constitués 
de lœss et se situent hors de l’emprise 
de la nappe phréatique d’Alsace. 

Sans incidences 
La modification ne concerne pas de 

terrain avec des enjeux liés au sous-
sol. 

Patrimoine culturel et paysager 

Paysage La zone concernée se situe dans un 
paysage agricole et de prairies, en 
contrebas d’un vallon formé par 
l’Eberbach.  

Sans incidences 
L’extension de la zone Ac1 n’est pas 
exposée visuellement dans le grand 
paysage.  
En s’implantant à l’arrière des 
constructions existantes, l’intégration 
paysagère du futur projet sera 

d’autant plus facilité qu’il devra 
également respecter les articles 11A 
et 13A prévues à cet effet. 

Patrimoine 
architectural 

La commune de Forstheim possède 
différents bâtiments intéressants d’un 

Sans incidences 



34 

 

point de vue du patrimoine 

architectural. Ces bâtiments se 

situent dans l’enveloppe urbaine de la 
commune, et sont notamment l’église 
et d’autres monuments. Ces 
bâtiments intéressants ne génèrent 
pas de périmètres de protection ou ne 
sont pas classés. 

La zone A rendue constructible ne se 

situe pas à proximité des bâtiments et 

monuments intéressants d’un point 
de vue patrimonial. La construction 
d’un bâtiment sur cette zone n’a pas 
d’impacts sur le patrimoine 
architectural, dans le sens où elle ne 
diminue pas la visibilité du patrimoine 

depuis les routes principales voisines 
de la commune. 

Patrimoine 
archéologique 

Non concerné 
Les zones concernées par le point de 
modification ne sont pas couvertes 
par des Zonages archéologiques 
(Arrêtés SGARE). 

Sans incidences 
La modification ne concerne pas de 
terrain avec des enjeux 
archéologiques. 

Risques 

Risques naturels Le secteur concerné présente une très 
forte sensibilité des sols à l’érosion 
pour la zone A reclassée en zone Ac1 
(cf. carte des aléas érosifs). 

Incidence limitée 
La construction dans cette zone sera 
exposée à un risque de coulée de 
boue. Mais ce risque est atténué d’une 
part, par l’absence de cultures et la 
présence de prairies aux 

caractéristiques moins érosives, et 
d’autre part par la mise en place 
obligatoire de haies autour du projet, 
qui serviront à protéger la 
construction de ce risque. 

Risques 
technologiques 

Non concerné 
La zone concernée par le point de 
modification ne se situe pas à 

proximité d’installations classés pour 

les risques technologiques. 

Sans incidences 
La modification ne concerne pas de 
terrains avec des enjeux liés aux 

risques technologiques sur site ou à 

proximité, et le règlement de la zone 
Ac1 n’autorise que les installations 
agricoles. 

Risques miniers Non concerné 
La zone concernée par le point de 
modification ne présente pas de 
risques miniers. 

Sans incidences 
La modification ne concerne pas de 
terrain avec des enjeux liés au risques 
miniers. 

Climat, air, énergie 

Qualité de l’air La zone concernée par le point de 
modification ne se situe pas à 
proximité de sources de pollution 
atmosphérique (routes principales, 
industries, etc…). 

Incidence limitée 
La modification permet la construction 
d’une bergerie, peu susceptible de 
générer des nuisances liées aux 
odeurs. Ces nuisances potentielles 

seront atténuées par la distance de 
150 mètres qui sépare la zone rendue 

constructible des habitations des tiers 
les plus proches et par le fait que les 
vents dominants sont dirigés vers le 
sud, direction où les habitations les 

plus proches sont situées à près d’un 
kilomètre (zone urbanisée de 
Forstheim). 
Pour rappel, l’activité agricole est déjà 
existante aujourd’hui et cohabite très 
bien avec les tiers les plus proches du 
fait de peu de nuisances. 
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Consommation 

énergétique 

La zone concernée par le point de 

modification est actuellement une 

zone agricole non construite qui n’a 
pas de consommation énergétique. 

Incidence négligeable 

La modification permet la construction 

d’un bâtiment agricole dont la 
consommation énergétique est très 
limitée. 

Population, santé et nuisances 

Pollution des sols La zone concernée par le point de 
modification n’est pas concernée par 
un Secteur d’Information sur les Sols 
pollués (SIS) et n’a pas accueilli 
d’activités pouvant causer une 
pollution des sols. 

Incidence négligeable 
La modification permet la construction 
d’un bâtiment agricole dont l’impact 
sur la pollution des sols est faible : la 
gestion du fumier issu des animaux 
restera inchangée, à savoir un 
épandage sur les surfaces cultivées 

qui bénéficient d’un système de 
rotation des cultures. Ainsi, l’impact 
sur la pollution de l’eau est faible. 

 

Bruit La zone concernée par le point de 
modification n’est actuellement pas 
construite et est une zone agricole, 
qui ne génère pas de bruits, hormis 
celui généré par les engins agricoles 

nécessaire à l’activité du site. 

Incidence négligeable 
La modification permet la construction 
d’un bâtiment agricole, dont les 
nuisances ne seront pas supérieures 
par rapport à l’activité existante sur le 

site aujourd’hui. 

Qualité de l’eau La zone concernée par le point de 

modification se situe à proximité du 
ruisseau Eberbach. 

Incidence négligeable 

La modification permet la construction 
d’un bâtiment agricole lié à une 
activité de paturage. La gestion du 
fumier issu des animaux restera la 
même, à savoir un épandage sur les 
surfaces cultivées qui bénéficient d’un 

système de rotation des cultures. 

Ainsi, l’impact sur la pollution de l’eau 
est faible. 

Ligne à haute 
tension 

La zone concernée par le point de 
modification est traversée par une 
ligne à haute tension aérienne de 63 
kV. 

Incidence limitée 
Les exploitants ont déjà connaissance 
des dispositions à prendre pour la 
construction d’un bâtiment en ayant 
consulté le gestionnaire du réseau 
électrique. L’exploitation est déjà 

traversée par cette ligne à haute 
tension et les exploitants, sensibles à 
ce sujet, intégreront cette contrainte 
au moment de la conception du 
bâtiment. 

Canalisation de 
gaz 

La zone concernée par le point de 
modification est concernée par une 

distance de 55 mètres autour de l’axe 
de la canalisation de gaz qui longe 

l’exploitation agricole au Sud. 

Incidence limitée 
Le projet de construction devra 

respecter les éventuelles dispositions 
émises par le gestionnaire du réseau 

consulté pendant l’instruction du 
permis de construire. 
L’exploitation est déjà concernée par 
cette mesure de sécurité liée à la 
canalisation de gaz et les exploitants, 
sensibles à ce sujet, intégreront cette 
contrainte au moment de la 

conception du bâtiment. 
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 Articulation avec le PADD 

 
Le point de modification participe à la mise en œuvre de l’objectif d’« assurer la viabilité des activités 
existantes », en permettant à une exploitation agricole de s’étendre pour assurer sa viabilité future. 
 
Cette extension se fait dans le prolongement d’un bâtiment agricole déjà existant et le reste des 

zones A de la commune restent inconstructibles et protégées. Cela respecte le premier point de 
l’orientation 2 « Protection de l’espace agricole et limitation de l’espace agricole constructible » du 
thème 4 « Protéger l’environnement et le paysage » du PADD, qui indique que « des possibilités 
d’extension à proximité des bâtiments existants seront dégagés » et que « Mis à part ces secteurs 
constructibles, l’ensemble de l’espace agricole sera préservé de toute urbanisation (même pour les 
bâtiments agricoles) afin de proscrire tout mitage paysager ». 
 

La modification est aussi en cohérence avec le deuxième point de l’orientation 2 « Protection de 
l’espace agricole et limitation de l’espace agricole constructible » du thème 4 « Protéger 
l’environnement et le paysage » du PADD, qui indique que « les bâtiments agricoles se situent à des 
distances suffisantes pour pouvoir s’étendre sans être concurrencés par le développement de 

l’habitat ». En effet, la modification ne rapproche pas les habitations et la nouvelle zone agricole 
constructible. 

 
Le point de modification ne va à l’encontre d’aucun autre objectif inscrit au PADD et reste donc 
cohérent avec le PADD. 
 
 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 
Le point de modification est compatible avec les orientations et objectifs du SCOT de l’Alsace du 
Nord, notamment au regard du développement de l’activité agricole dans les espaces ruraux 
(Chapitre 2 – D du document d’orientation et d’objectifs). 
 
La modification est aussi en cohérence avec le point 6 « Conforter le rôle de l’agriculture comme 

moteur du développement rural » du Titre B « Renforcer l’attractivité économique » de l’Axe 1 « 
Assurer le dynamisme et l’identité du territoire de l’Alsace du Nord, entre Karlsruhe et Strasbourg » 

du PADD du SCoTAN, qui indique que : « Dans les choix de localisation, seront privilégiés les secteurs 
de « sortie d’exploitation » les plus viables à long terme, notamment ceux situés à l’écart de la 
concurrence avec d’autres formes d’urbanisation susceptibles de générer des périmètres d’exclusion 
mutuels. » 
La modification est aussi en cohérence avec le Titre A « Préserver et valoriser le paysage » de l’Axe 

2 « Un développement urbain respectueux du cadre de vie » du PADD du SCoTAN, qui indique 
que « Dans un ensemble historiquement caractérisé par un habitat regroupé, on s’assurera de 
l’intégration paysagère des exploitations agricoles », ce qui est le cas avec l’obligation de plantation 
des haies autour des nouvelles constructions agricoles. 
 
Le point de modification est donc compatible avec les documents de rang supérieur. 
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7. POINT N°4 : MODIFICATION DE LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

 

 Objet et motivation 

 

La commune souhaite modifier la gestion des eaux de pluie fixée dans le PLU à l’article 4 de chaque 
zone. Le règlement actuel indique que les aménagements sur le terrain doivent garantir l’écoulement 
des eaux pluviales dans le réseau collecteur. Ces règles ne sont plus compatibles avec les modes et 
pratiques actuelles qui visent à limiter le tout réseau et favoriser la gestion des eaux de pluie sur le 
terrain d’assiette de l’opération par des moyens techniques adaptés : l’infiltration en premier lieu, 
et/ou le stockage des eaux pluviales devient la norme, sauf exception la nature du sol et ses capacités 
d’infiltration ne le permettent pas.  

 

 Pièces du PLU modifiées 

 
Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 

- Le règlement écrit 

 
Les changements proposés sont exposés ci-dessous. 
 

7.2.1. Règlement écrit 

 

Les articles 4 de chaque zone du PLU, à savoir : UA (p.10), UB (p.18), UC (p.25), UE (p.31), UX 
(p.35), IAU (p.43), IAUX (p.51), A (p.61), sont modifiés comme suit : 
 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement après modification du PLU 

Eaux pluviales 

Les aménagements sur le terrain doivent garantir 
l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. 
En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les 
aménagements nécessaires à l’écoulement des eaux 
pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des 
débits évacués de la propriété) sont à la charge du 
constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés au terrain 
et à l’opération. 

Eaux pluviales 

Les aménagements sur le terrain d’assiette de l’opération 

doivent être réalisés de manière à garantir la gestion durable 

et intégrée des eaux pluviales conformément à la législation 

en vigueur. l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau 

collecteur. Il s’agira pour cela de favoriser les dispositifs 

d’infiltration et/ou de stockage des eaux de pluie par des 

moyens adaptés aux caractéristiques du sol et au terrain 

d’assiette de l’opération (ex : espaces de pleine terre, enrobé 

drainant, pavé ou dalle non jointe, structure alvéolaire 

végétalisée, tranchées filtrantes ou drainantes, noues 

paysagères, bassins d’infiltration, toiture végétalisée, etc.). 

En cas d’impossibilité d’infiltration et/ou de stockage des eaux 

pluviales sur l’unité foncière, celles-ci pourront être rejetées 

vers le milieu superficiel. En cas d’impossibilité de rejet, un 

raccordement au réseau public pourra exceptionnellement 

être effectué. 

En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les 

aménagements nécessaires à l’écoulement des eaux 

pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des 

débits évacués de la propriété) sont à la charge du 

constructeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés au terrain 

et à l’opération. 
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 Incidences sur l’environnement 

 
Les modifications des dispositions du PLU, telles qu’exposées ci-dessus, ont une incidence positive 
sur l’environnement. Elles limitent le recours au tout réseau et contribuent à lutter contre 
l’artificialisation des sols par la gestion intégrée des eaux de pluie. Celle-ci permet également de : 

- Gérer l’eau au plus près de son point de chute ; 
- Limiter le ruissellement de l’eau, sachant que le ruissellement représente près de 85% de la 

pollution de la goutte d’eau selon l’Agence de l’eau Rhin-Meuse ; 
- Lutter contre les îlots de chaleur en offrant des espaces de respirations végétalisés. 

 
 

 Articulation avec le PADD 

 
Ce point de modification est en cohérence avec le PADD, puisqu’il permet de répondre à l’orientation 
1 « Respecter les richesses écologiques » de l’objectif 4 « Protéger l’environnement et le paysage ». 
 

 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 
La prise en compte de la gestion intégrée des eaux de pluie dans le règlement du PLU s’inscrit en 
compatibilité avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Dans les 
orientations fondamentales de celui-ci pour la période 2016- 2021, on peut notamment citer : 

- L’orientation T2 – 03.3 : Améliorer la prise en compte des eaux pluviales dans les zones 
urbanisées, en privilégiant si possible, les techniques alternatives et en tenant compte des 
préconisations faites dans les dispositions T2 - O1.2 - D1 et T2 - O1.2 - D2. Ces zones doivent 
pouvoir être entretenues sans l’usage de produits phytosanitaires. 

- L’orientation T2 – 03.3.1 : Rechercher la diminution des volumes à traiter en limitant 
l’imperméabilisation des surfaces et en déconnectant des réseaux urbains les apports d’eau 

pluviale de bassins versants extérieurs aux agglomérations. 
 
Le point de modification est aussi en cohérence avec le PADD du SCoT d’Alsace du Nord, qui pose 

pour objectif de « limiter les risques de dysfonctionnement des systèmes d’assainissement du fait de 
l’admission d’eaux pluviales non polluées » et indique qu’il faut « limiter le rejet des eaux pluviales 
au réseau unitaire » (p.26). 
Ce point est aussi développé dans le Document d’orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT d’Alsace 

du Nord, qui indique que « pour assurer le bon fonctionnement des stations d’épuration et la qualité 
des eaux superficielles, la part des eaux pluviales rejetées aux réseaux unitaires est minimisée ». 
 
Enfin, ce point de modification s’inscrit totalement dans le SRADDET du Grand-Est et sa « Règle 
n°25 : Limiter l’imperméabilisation des sols » en inscrivant une règle qui prévoit de définir les 
conditions permettant de limiter l’imperméabilisation des surfaces et de favoriser l’infiltration des 
eaux pluviales in situ. 
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8. POINT N°5 : RECTIFICATION D’UNE ERREUR DANS LE SOMMAIRE DU 

REGLEMENT 

 

 Objet et motivation 

 
La commune souhaite rectifier une erreur présente dans le sommaire du règlement. 
Ce point de modification vise à inclure les titres manquants « Chapitre III – Dispositions propres à la 
zone UC » et « Chapitre V- Dispositions propres à la zone UX » dans le sommaire. 
 

 Pièces du PLU modifiées 

 
Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 

- Le règlement écrit 
 

Les changements proposés sont exposés ci-dessous. 
 

8.2.1. Règlement écrit 

 
Le sommaire du règlement écrit est modifié comme suit : 

 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement après modification du PLU 

SOMMAIRE 
 
[…] 
TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 

Chapitre I- Dispositions propres à la zone UA 
Chapitre II- Dispositions propres à la zone UB 
Chapitre III- Dispositions propres à la zone UE 

[…] 
 

SOMMAIRE 
 
[…] 
TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 

Chapitre I- Dispositions propres à la zone UA 
Chapitre II- Dispositions propres à la zone UB 
Chapitre III- Dispositions propres à la zone UC 
Chapitre IV- Dispositions propres à la zone UE 
Chapitre V- Dispositions propres à la zone UX 

[…] 

 

 

 

 Incidences sur l’environnement 

 
Ce point de modification n’a manifestement pas d’incidences sur l’environnement puisqu’il consiste 
à corriger une erreur de mise en page dans le document du règlement écrit, et qu’il ne modifie pas 

son contenu. 
 

 Articulation avec le PADD 

 
Ce point de modification est en cohérence avec le PADD, puisqu’il ne modifie pas le contenu du 

règlement du PLU. 

 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 
Ce point de modification est en cohérence avec les documents de rang supérieur, puisqu’il ne modifie 

pas le contenu du règlement du PLU. 
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9. TABLEAU DE SYNTHESE DE LA SUPERFICIE DES ZONES DU PLU 

 
Les superficies annoncées dans le rapport de présentation sont ici actualisées suite au changement 
de système de projection Lambert 93 conforme à la mise aux normes CNIG du PLU.  
Les superficies de chaque zone sont actualisées et ont évolué pour intégrer les modifications comme 
suit :  

 
 

Superficie par 
zones 

Actuellement Après évolution 

Superficie (en ha) 
Pourcentage de la 

superficie du 
territoire 

Superficie (en ha) 
Pourcentage de 
superficie du 

territoire 

UA 17,7 3,5 17,7 3,5 

UB 7,3 1,5 6,7 1,3 

UC 4,3 0,9 4,3 0,9 

UD 3,5 0,7 3,5 0,7 

UX 0,6 0,1 0,6 0,1 

TOTAL zones U 33,4 6,6 32,8 6,5 

 

IAU 9,8 1,9 9,8 1,9 

IAUa 2,3 0,5 2,3 0,5 

IAUX 9,5 1,9 9,5 1,9 

IIAU 8,2 1,6 8,2 1,6 

TOTAL zones AU 29,7 5,9 29,7 5,9 

 

A 393,2 78,0 392,1 77,9 

Ac1 3,0 0,5 4,6 0,9 

Ac2 1,1 0,2 1 ,1 0,2 

TOTAL zones A 397,2 78,8 397,8 79 

 

N 3,8 0,7 3,8 0,7 

Nf 39,8 7,9 39,8 7,9 

TOTAL zones N 43,6 8,6 43,6 8,6 

 

TOTAL 503,9 100 503 ,9 100 
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10. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 SIMPLIFIEE 

 
En raison de la proximité d’un ou plusieurs sites Natura 2000, le dossier de modification du PLU 
comporte une évaluation des incidences Natura 2000 simplifiée, en application des articles et R.414-
21 et R.414-23 du code de l’environnement. 
 

 Localisation des sites Natura 2000 
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 Incidences de la modification du PLU sur les sites Natura 2000 

 
Aucun site Natura 2000 n’est présent à proximité immédiate des zones urbanisées. Les sites protégés 
les plus proches sont :  

 Le FR4211790 – Forêt de Haguenau (Directive Oiseaux) à environ 2 km des deux zones 
agricoles constructibles situées au sud-ouest de Forstheim ; 

 Le FR4201798 – Forêt de Haguenau (Directive Habitat) à environ 2,3 km au sud ; 
 Le FR4201794 – La Sauer et ses affluents (Directive Habitat) à environ 2,6 km de la future 

zone agricole constructible au nord-ouest de la partie urbanisée. 
 
Les secteurs concernés par la modification du PLU sont suffisamment éloignées de plusieurs 
kilomètres des sites Natura2000 alentours.  
 

La modification du PLU de Forstheim n’a pas d’incidence sur les sites Natura 2000. 
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RAPPEL DES OBJETS DE LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME : 

 

 
 

1. Modification de l'emplacement réservé B02 destiné à l'élargissement de la 
rue des Chasseur dans le but de desservir la zone IIAU au Nord-Est du 
village ; 
 

2. Modification de l’article 6 du règlement des zones UA et UB afin d'autoriser 
les constructions à vocation d'habitation en seconde ligne ; 
 

3. Modification de l'article 9 du règlement des zones UA, UB, UC et IAU afin de 
modifier la taille limite des constructions annexes ; 
 

4. Suppression de l'emplacement réservé A01 destiné à garantir l’accès à la 
zone IAUa 
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INTRODUCTION 
 
 

1. Contexte 

 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Forstheim a été approuvé par délibération du 
conseil municipal le 19 septembre 2006. 

 
Afin de permettre l’adaptation du document aux nécessités liées à la réglementation et à 
ses projets, la commune fait appel à une procédure de modification pour : 

1. Modification de l'emplacement réservé B02 destiné à l'élargissement de la rue des 
Chasseur dans le but de desservir la zone IIAU au Nord-Est du village ; 

2. Modification de l’article 6 du règlement des zones UA et UB afin d'autoriser les 
constructions à vocation d'habitation en seconde ligne ; 

3. Modification de l'article 9 du règlement des zones UA, UB, UC et IAU afin de 
modifier la taille limite des constructions annexes ; 

4. Suppression de l'emplacement réservé A01 destiné à garantir l’accès à la zone 

IAUa ; 
 
 

2. Choix et déroulement de la procédure engagée 

 
Les adaptations souhaitées ne sont pas de nature à : 

- changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 

- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire 
de graves risques de nuisance 

 
Les adaptations apportées peuvent donc être pris en compte dans le cadre d’une 
procédure de modification conformément aux articles L153-36 et L153-41 du code de 
l’urbanisme. 
 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du maire de la commune qui établit 
le projet de modification. 
 
Aucune modalité de concertation particulière n’a été mise en place. Toutefois, les habitants 

pourront consulter le projet de modification et exprimer leurs doléances au cours de 

l’enquête publique. Celles-ci, au même titre que les avis des Personnes Publiques 

Associées (PPA), seront susceptibles d’être intégrées et d’amender le projet communal. 

 

Suite à la décision du Conseil d’Etat, en date du 19 juillet 2017, d’annuler les articles 
R104-1 à R104-16 du code de l’urbanisme, la présente modification fera l’objet d’un 
examen au cas par cas par l’autorité environnementale. 
 
 

3. Pièces modifiées du PLU 
 

� Le règlement, 
� La liste des Emplacements Réservés, 

 
 



PLU de la commune de Forstheim 
Modification n°1- Note de présentation 
 

5

 
Objet 1 : Modification de l'emplacement réservé B02 destiné à l'élargissement de 
la rue des Chasseur dans le but de desservir la zone IIAU au Nord-Est du village 

 
 

a. Objectifs de la modification  
 

La commune de Forstheim souhaite réduire l'emplacement réservé B02 inscrit au plan de 
zonage au stricte nécessaire à la desserte future de la zone IIAU  
 
Aucune largeur minimale n'est inscrite au PLU. 
 
La commune souhaite que soit ménagée une possibilité d'accès de 5,00 mètres. 
Cette largeur est suffisante pour le croisement de 2 véhicules léger à une vitesse de 30 
km/h et permet le croisement d'un véhicule léger et d'un poids lourd à vitesse réduite. 
 
 
 

b. Points modifiés 
 

� L'emplacement réservé B02 
 

 
c. Pièces modifiées du PLU 

 
• Le plan de zonage 
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• La liste des emplacements réservés 
 
La liste des Emplacements réservés annexée au PLU est modifié ainsi  (texte supprimé 
barré et texte ajouté en rouge gras et souligné) 
 
 

N° de la 
réserve 

Destination Bénéficiaire Superficie 

…    
B02 Elargissement d'une voie 

d'accès à la zone IIAU – partie 
Nord-Est du village 

Commune 10830 m² 

 
 
 
 

d. Incidences sur l’environnement  
 
Cette modification n’a pas d’incidence sur l’environnement. 
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Objet 2 : Modification de l’article 6 du règlement des zones UA et UB afin 
d'autoriser les constructions à vocation d'habitation en seconde ligne  

 
 
a. Objectifs de la modification 

 
La commune de Forstheim souhaite rendre possible les constructions à vocation d'habitat 
en seconde ligne dans les zones UA et UB. 
 
Autour de la rue principale, la règle actuelle impose une implantation des constructions 
dans une bande de 25 mètres. 
 
Cette évolution permettrait à la commune de densifier l'urbanisation dans l'enveloppe 
urbaine existante et limiter à terme la consommation d'espace agricole et naturel tout en 
renforçant l'attractivité résidentielle de la commune 
 

 
 

b. Points modifiés 
 

• Le règlement 
 
L’article 6 UA en page 11 du règlement est modifié ainsi  (texte supprimé barré et texte 
ajouté en rouge gras et souligné) 
 

CHAPITRE I : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UA 
…/… 
ARTICLE 6 UA – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dispositions générales 
 
1 .Toute construction à usage d'habitation devra se situer dans une bande de 25 
mètres comptée à partir du domaine public 
1 .Dans la rue Principale : toute construction ou installation en première ligne devra 
s'implanter à l’alignement des voies et emprises publiques existantes, à modifier ou à 
créer. 
Toutefois, si les constructions voisines ne sont pas implantées à l’alignement, la 
construction pourra s’implanter dans la bande de recul crée par ces  dernières. 
Pour toutes les autres voies et emprises publiques : toute construction ou installation peut 
être édifiée à l’alignement ou suivant un recul de 3 mètres minimum. 
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2 .Une deuxième ligne de construction est autorisée si une première ligne de 
construction existe. 
 
2 . Au-delà de cette profondeur de 25 mètres comptée à partir du domaine public, 
seules les constructions annexes, constructions à usage d'activités ainsi que les 
constructions agricoles sont autorisées. 
 

 
L’article 6 UB en page 19 du règlement est modifié ainsi  (texte supprimé barré et texte 
ajouté en rouge gras et souligné) 
 

CHAPITRE II : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UB 
…/… 
ARTICLE 6 UB – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Dispositions générales 
 
1. Le terrain est constructible, sur une profondeur de 25 mètres comptée à partir 
du domaine public. 
1. Toute construction ou installation en première ligne peut être édifiée à l’alignement ou 
suivant un recul de 5 mètres minimum par rapport à l’alignement des voies et emprises 
publiques existantes, à modifier ou à créer. 
 
2 .Une deuxième ligne de construction est autorisée si une première ligne de 
construction existe. 
 
3. Au-delà de cette profondeur de 25 mètres comptée à partir du domaine public, 
seules les constructions annexes, les constructions à usage d'activités agricoles 
sont autorisées. 
 

 
 

c. Pièces modifiées du PLU 
 

• Le règlement 
 
 

d. Incidences sur l’environnement  
 
La quasi-totalité du ban communal est couverte par la Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) n°420007051 – Paysage de collines avec vergers du 
pays de Hanau. 
 
Le ban communal est également concerné par les plans nationaux d’action en faveur de la 
pie grièche grise (enjeu moyen à fort), de la pie grièche à tête rousse (enjeu moyen), du 
milan royal (enjeu moyen) et du sonneur à ventre jaune (enjeu moyen). 
 
La modification du PLU concerne exclusivement les zones UA et UB et ne porte donc pas 
atteinte à la préservation des milieux concernés. 
 
Par ailleurs, aucune zone Natura 2000 n’est présente à proximité immédiate des zones 
urbanisées. Les zones protégées les plus proches sont :  

- la FR4211790 – Forêt de Haguenau (directive oiseaux) à environ 2 km ; 
- la FR4201798 – Massif forestier de Haguenau (directive Habitat) à environ 2,1 km ; 
- la FR4201794 – La Sauer et ses affluents (directive Habitat) à environ 3 km. 
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En conclusion, cette modification n’exercera aucune incidence notable sur l’environnement. 
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Objet 3 : Modification de l'article 9 du règlement des zones UA, UB, UC et IAU afin 
de modifier la taille limite des constructions annexes  

 
 

a. Objectifs de la modification  
 

La commune de Forstheim souhaite autoriser les constructions annexes jusqu’ à 100 m² 
dans les zones UA, UB, UC et IAU et supprimer l’obligation de la voir se réaliser d’un seul 
tenant. 
 
 

b. Points modifiés 
 

• Le règlement 
 
L’article 9 UA en page 12 du règlement est modifié ainsi  (texte supprimé barré et texte 
ajouté en rouge gras et souligné) 
 

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 
CHAPITRE I : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UA 
…/… 
ARTICLE 9 UA – EMPRISE AU SOL 
 
1. L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction au 
sol. Toutefois est exclue la projection des saillies, telles que balcons, marquises, débords 
de toiture. 
2. A l’exclusion des piscines non couvertes, l’emprise au sol des constructions 
annexes2 doit pas excéder 30 m² par unité foncière et devra être réalisé d’un seul 
tenant. 
2. A l’exclusion des piscines non couvertes, l’emprise au sol des constructions 
annexes2 ne doit pas excéder 100 m² par unité foncière. 
 

 
 
L’article 9 UB en page 20 du règlement est modifié ainsi  (texte supprimé barré et texte 
ajouté en rouge gras et souligné) 
 

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 
CHAPITRE II : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UB 
…/… 
ARTICLE 9 UB – EMPRISE AU SOL 
 
1. L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction au 
sol. Toutefois est exclue la projection des saillies, telles que balcons, marquises, débords 
de toiture. 
2. A l’exclusion des piscines non couvertes, l’emprise au sol des constructions 
annexes5 doit pas excéder 30 m² par unité foncière et devra être réalisé d’un seul 
tenant. 
2. A l’exclusion des piscines non couvertes, l’emprise au sol des constructions 
annexes5 ne doit pas excéder 100 m² par unité foncière. 
 

 
 
L’article 9 UC en page 27 du règlement est modifié ainsi  (texte supprimé barré et texte 
ajouté en rouge gras et souligné) 
 

TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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CHAPITRE III : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UC 
…/… 
ARTICLE 9 UC – EMPRISE AU SOL 
 
1. L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction au 
sol. Toutefois est exclue la projection des saillies, telles que balcons, marquises, débords 
de toiture. 
2. A l’exclusion des piscines non couvertes, l’emprise au sol des constructions 
annexes8 doit pas excéder 30 m² par unité foncière et devra être réalisé d’un seul 
tenant. 
2. A l’exclusion des piscines non couvertes, l’emprise au sol des constructions 
annexes8 ne doit pas excéder 100 m² par unité foncière. 
 

 
 
L’article 9 IAU en page 45 du règlement est modifié ainsi  (texte supprimé barré et 
texte ajouté en rouge gras et souligné) 
 

TITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
 
CHAPITRE I : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE IAU 
…/… 
ARTICLE 9 IAU – EMPRISE AU SOL 
 
1. L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction au 
sol. Toutefois est exclue la projection des saillies, telles que balcons, marquises, débords 
de toiture. 
2. A l’exclusion des piscines non couvertes, l’emprise au sol des constructions 
annexes10 doit pas excéder 30 m² par unité foncière et devra être réalisé d’un 
seul tenant. 
2. A l’exclusion des piscines non couvertes, l’emprise au sol des constructions 
annexes10 ne doit pas excéder 100 m² par unité foncière. 
 

 
 

c. Pièces modifiées du PLU 
 

• Le règlement 
 
 

d. Incidences sur l’environnement  
 
Cette modification n’a pas d’incidence sur l’environnement. 
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Objet 4 : Suppression de l'emplacement réservé A01 destiné à garantir l’accès à 
la zone IAUa 

 
a. Objectifs de la modification  

 
L’emplacement réservé A01 a été mis en place au moment de l’élaboration du PLU afin de 
garantir l’accès à la zone d’extension IAUa située au sud de la commune. 
 
Cette zone d’extension étant maintenant aménagée, le maintien de l’emplacement réservé 
n’est plus nécessaire. 
 
 

b. Points modifiés 
 

� L'emplacement réservé A01 
 

 
c. Pièces modifiées du PLU 

 
• Le plan de zonage 

 
Extrait du plan de règlement (1/2000) 
avant la modification : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du plan de règlement (1/2000) 
après la modification : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• La liste des emplacements réservés 

 
La liste des Emplacements réservés annexée au PLU est modifié ainsi  (texte supprimé 
barré. 
 
 

N° de la 
réserve 

Destination Bénéficiaire Superficie 

    
A01 Accès à la zone IAUa Commune 160 m² 
… 
 
 

e. Incidences sur l’environnement  
 
Cette modification n’a pas d’incidence sur l’environnement. 
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